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Article 11 commun à l'ensemble des zones

Les constructions et clôtures par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte au
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants ainsi qu’aux paysages urbains.

Les caractéristiques présentées ci-après sont données en respect de l’aspect des constructions
« traditionnelles » et en cohérence avec les attentes de l’habitat contemporain et ses nouveaux
besoins : vue ensoleillement, notion de propriété privée, utilisation de la voiture…

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux
avoisinants, du site et des paysages ainsi qu’à la conservation éventuelle des perspectives
monumentales.
A cet égard, les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure « Construire en Pays du
Royans » et particulièrement la charte architecturale et paysagère du PNR.
L’implantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent être
déterminés en tenant compte de l’environnement et en s’y intégrant le mieux possible.

A - ASPECT GENERAL

L'aspect et l'implantation des constructions doivent s'intégrer dans le paysage naturel ou bâti en
respectant la morphologie des lieux.

En particulier l'implantation des constructions devra s'intégrer dans l'ordonnancement de la structure
urbaine (rues, parcellaire, bâti existant, etc. ...)

Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, sont
interdites (exemple : chalet, style Louisiane, etc. ...).

Doivent être recouverts d’un enduit tous les matériaux qui par leur nature sont destinés à l’être, tels
le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, etc.…

L’aménagement et l’extension des constructions existantes doivent proposer un projet architectural
cohérent avec l’existant et avec les constructions environnantes et modifier au minimum les
composantes principales de la construction d’origine, toiture, proportions, …

Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont à proscrire.

Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caractère d'un site naturel ou bâti sont
interdits.

La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel :
- dans le cas d'un terrain en pente, l'équilibre déblais/remblais devra être recherché et les murs de
soutènement devront être limités au maximum afin de réduire l'impact visuel sur le site ;
- dans le cas d'un terrain plat, les terres de terrassement devront être régalées en pente douce ;
- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour éviter l'effet "taupinière".

En cas de bâtiment de grande longueur, des détails architecturaux permettront de « fractionner »
visuellement la construction.

Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces verts et
plantations etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse.
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B - INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL

1) Implantation

La construction doit s’adapter à la
topographie naturelle du terrain afin de
ne pas bouleverser le paysage. Elle
s’adaptera donc à la pente en
s’étageant par niveau suivant le profil du
terrain.

Les garages seront situés du côté de
l’accès (en partie haute si accès amont,
en partie basse si accès aval)

2) Orientation :
Le sens de faîtage des constructions
doit être réalisé soit
perpendiculairement à la pente soit
parallèlement à celle-ci

C – ELEMENTS ARCHITECTURAUX

1) Toitures :

Orientation des faîtages
Le faîtage doit être réalisé dans le sens de la plus grande dimension. Pour les constructions de gros
volume, en pignon, et sans que cela soit systématique, les extrémités des constructions seront
couvertes d’un pan cassé pour réduire leur impact visuel et amorcer en douceur l’épannelage des
silhouettes bâties.

Composition des toitures
Dans le même esprit, des relevés de toiture en forme de lucarne pourront être créés pour rompre la
linéarité des égouts de toiture. Les toitures sont à deux pans ou quatre pans, les pentes de toit
pourront varier de 35% à 55%.

Dans le cas où la construction est de conception contemporaine, une toiture non traditionnelle
(toiture-terrasse, toiture végétalisée ou à faible pente, etc. ...) est admise à condition que l’ensemble
présente un projet architectural de qualité et intégré à son environnement naturel et bâti proche.

Cheminées
Les cheminées seront de type traditionnel : maçonnées sur un plan carré enduit ou réalisées par un tube
métallique rond.
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Matériaux de couverture

Pour les toitures qui ne sont pas traitées en toitures terrasses ou toiture végétalisée, seuls sont
autorisés les matériaux suivants :

les tuiles plates, canal ou romane, grand moule, couleur rouge vieilli ou similaire ;
les toitures métalliques seront autorisées, notamment pour les constructions de type
contemporain : bac alu, bac acier ou zinc.

Cependant, pour les constructions à usage d’activités économiques (agricole, artisanal, …), les
matériaux sont libres à conditions que :
La couleur des toitures devra permettre une bonne intégration du bâtiment à l’environnement. Les
matériaux brillants, réfléchissants ou de couleur vive sont interdits. Les toitures à un seul pan sont
interdites sauf pour un bâtiment adossé à un autre bâtiment plus important.

D’autre part, pour tous les types de constructions :

Les toitures végétalisées sont admises, dans ce cas la pente minimale est fixée à 10%.

2) Façades :

Enduits de façade
Les enduits seront grésés, talochés lisse ou grattés fin.

L’utilisation du bois ainsi que celle de la pierre en façade doit permettre de proposer un projet architectural
qualitatif conforme à l’architecture traditionnelle de la commune.

On recherchera la sobriété et la justesse des décors architecturaux en n’employant jamais de
couleurs vives, saturées et brillantes mais de préférence toujours mates (tels que, par exemple
enduits ou peintures à la chaux, peintures minérales ou équivalents).
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E - Clôture (autres que les clôtures à usage agricole ou forestier) :

Deux modèles possibles de clôture :

1- Les clôtures constituées de grillage.

2- Les clôtures bâties : construction d’un mur bahut de 1 mètre de haut maximum surmonté d’une
barrière au moins égale à 0,60 m de hauteur. La hauteur totale de l’ensemble ne doit pas excéder
un mètre soixante au total en limite du domaine public.
Le mur pourra être au choix de pierres sèches ou maçonné et enduit comme la construction
principale, le bois sera teinté en mat ou laissé naturel.
La barrière sera constituée de lattes verticales fixées sur 2 ou 3 lisses.

Pour les clôtures en bordure d’espaces publics, sont admis les murs pleins d’une hauteur maximum
de 1,3 mètre en prolongement du portail sur une longueur de 4 mètres au maximum de chaque côté.

La hauteur totale des clôtures en limites séparatives ne doit pas dépasser 1,80 m.
La hauteur totale des clôtures sur les voies et emprises publiques ne doit pas dépasser 1,60 m.

Les murs de plus de 1 mètre sont autorisés en continuité d’un mur existant dans les ensembles bâtis
anciens : centre-village, centre-hameaux, corps de ferme. Ils reprendront les hauteurs et couleurs
des murs anciens.

Sont interdits :
- les clôtures en éléments de béton moulé,
- les palissades en planche ou en tôle,
- les palissades plastifiées de couleur vive ou blanche.
- Les films brise-vue et les canisses (qu’ils soient en bambou ou en PVC).

Les enrochements cyclopéens sont interdits, ainsi que tout mode de réalisation introduisant des
éléments hors d’échelle avec la construction.

F – ELEMENTS TECHNIQUES

1) Boites aux lettres et coffrets électriques
Ces éléments seront obligatoirement intégrés aux façades de la construction lorsque celle-ci est en
bordure de voie ou accessible depuis la voie.
Sinon, ils devront être intégrés dans un petit muret technique n’excédant pas 1,30 mètre de haut
(intégration à prendre en compte avec d’éventuels portails)

2) Equipements liées aux énergies renouvelables
L’utilisation de capteurs solaires en mur trombe ou en toiture est acceptée.
Leur utilisation est bien venue à la seule condition qu’ils soient parfaitement intégrés soit à la façade
comme élément de composition, soit à la couverture de la toiture. Les toitures seront alors
obligatoirement de ton foncé.

3) Mouvements de terrain
Les mouvements de terrain (déblais, remblais) nécessaires à l’implantation du bâtiment doivent être
limités aux stricts besoins techniques de la construction et ne doivent pas conduire à une émergence
de la construction dans le paysage.


